· Inventions juridiques : 
· Le procureur : représentant du roi (représente l’intérêt du roi, le roi doit être « partout »)
· L’ « action publique » et la notion d’ « infraction » et les « cas royaux »
· Le conflit est « volé » aux victimes
· Offenseur – devient l’ennemi du Roi, l’ennemi de tous
· L’amende (va dans le coffre du Roi; les pauvres se faisaient assujettis aux châtiments corporels – l’ « emprisonnement de la pauvreté »)
· Tous ces changements vont formés les bases du système judiciaire d’aujourd’hui

Introduction à la doctrine de la sévérité maximale
La philosophie pénale de la D.S.M.
· Sanction afflictive : Mode étatique de résolution de conflits qui est mise en œuvre par le droit pénal de l’État et qui vise la protection de la société par l’entremise d’une souffrance distribuée contre ceux et celles qui menacent l’ordre contre la société 
· L’idée qu’on protège la société par des sanctions afflictives
· On impose des sanctions dans le but de faire réparer le tort (souffrir l’offenseur)

Quelques traits caractéristiques de la DSM :
· (Sur) valorisation exclusive des sanctions afflictives appliquées par l’entremise de l’État et de son bras de fer : le droit pénal;
· exemples contemporains tirés de la jurisprudence de la Cour suprême du Canada
· Philosophie dite « fermée », parce que, règle générale, elle exclut les autres modes de résolution de conflit – juridiques (drt. Civil) et non juridiques (vengeance privée, réconciliation) – lesquels sont considérés insuffisants, inappropriés, non efficaces
· La DSM comme philosophie utilitariste (tournée vers l’avenir) qui s’oppose à la philosophie rétributiviste (tournée vers le passé)







	Utilitarisme
	vs
	Rétributivisme 

	La souffrance étatique distribuée contre les uns n’est justifiée que lorsqu’elle vise et permet, concrètement, le plus grand bonheur des autres. Ce n’est pas le crime commis qui justifie la peine, c’est la possibilité de le prévenir dans l’avenir
	
	La souffrance étatique distribuée contre les uns n’est justifiée que par la faute qui a été commise : les effets concrets que pourrait produire cette souffrance dans l’avenir sont sans importance pour la Justice. Seuls le crime commis et l’obligation morale d’y répondre peuvent justifier la peine

	Le droit de punir relève d’une obligation politique : celle de protéger la société
	
	[bookmark: _GoBack]Le droit de punir relève d’une obligation morale : celle de rétablir symboliquement l’état de la justice qui a été déséquilibré par la faute commise
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